
 

 

 

  

    

 

   29 et 30 mai 

   2010 

      

 

 

 

 

 

Courçon 

 d’Aunis 
 

 

 

     

Rassemblement Motocycliste 

        International 
 

 

   

    Championnat de France deTourisme 

    des clubs FFM 

 

 

 

 

  organisation Moto-Club Rochelais  

 

                                                                                  Nouveau Monde 

                                                                                      64 bd A. Sautel 

                                                                                      17000 LA ROCHELLE 

                                                                                                                05.46.67.05.32 

 



 

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE TOURISME DES CLUBS FFM 2010 

COURÇON D’AUNIS  -  29 et 30 MAI 2010  

 

PROGRAMME DU WEEK-END 

 

 

SAMEDI 29 MAI 
 

14 h 00  à  19 h 00 

accueil des participants 

*** 

14 h 45  à  19 h 00 

circuits touristiques, 

 visite de la région 

*** 

20 h 00 

dîner en commun, 

 animations musicales 

*** 

22 h 00 

 bal de la moto 

 

 

 

DIMANCHE 30 MAI 
 

8 h 00  à  9 h 30 

petit déjeuner. 

*** 

8 h 00  à  10 h 00 

accueil des derniers participants. 

*** 

9 h 30 à 11 h 30 

balade touristique clôturée par 

une parade dans le village. 

*** 

11 h 30 

remise des prix 

en présence des élus locaux et 

fédéraux et de nos partenaires 

*** 

12 h 00 

repas de clôture en commun 
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FEDERATION  FRANCAISE              LIGUE  MOTOCYCLISTE 

DE  MOTOCYCLISME       POITOU – CHARENTES 

 

 
 
 
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE TOURISME DES CLUBS F.F.M. 2010 
 

COURÇON-D’AUNIS (17)  -  29 et 30 MAI 2010 
 

REGLEMENT  PARTICULIER 
 

Art.1/ Le Moto-Club Rochelais organise les samedi 29 et dimanche 30 mai 2010 à Courçon-d’Aunis (17), 

un rassemblement motocycliste comptant pour le Championnat de France de Tourisme des Clubs FFM et 

le Championnat de France de Tourisme des Randonneurs. 

 

Art.2/ Ce rassemblement est ouvert aux pilotes et passagers, français et étrangers, de véhicules de la 

catégorie « motocycles » conformes à la réglementation en vigueur, dûment et assurés, et dont le 

conducteur est en possession du permis de conduire adapté. 

 

Art.3/ Seuls les titulaires de la Carte Avantage Moto de la FFM pour l’année en cours, pourront 

prétendre au classement de ces championnats. Toutefois la participation hors classements est acceptée 

pour les autres motocyclistes. 

 

Art.4/ Les classements seront effectués en tenant compte des différents coefficients et du kilométrage 

aller, conformément au règlement général du Championnat de France de Tourisme. 

 

Art.5/ Le parcours, pour accéder sur le lieu du rassemblement sera fléché à partir des principaux axes 

routiers menant à Courçon-d’Aunis, à l’aide du matériel homologué par la Commission de Tourisme 

(flèches “ MOTO ” rouges et blanches).  

 

Art.6/ Le contrôle d’arrivée sera ouvert le samedi de 14 heures à 19 heures, et le dimanche de 9 heures à 

10 heures. 

 

Art.7/ Afin de faciliter la tâche d’accueil des organisateurs, il est demandé aux participants, de s’efforcer 

d’adresser leur bulletin d’engagement accompagné du chèque de règlement le plus tôt possible, et 

impérativement avant le 19 mai 2010 à : 

 

Monsieur Jean-Claude BORIE 

2 rue des Tamaris, 17137 MARSILLY 

tél : 05.46.09.37.09 - f8fzc@orange.fr 

 

Ainsi, les participants préalablement inscrits, bénéficieront de la ristourne de 7 €uros,  prévue au 

règlement du championnat. 

 

Art.8/ L’inscription à ce rassemblement donne droit aux prestations exigées par le Cahier des charges du 

Championnat de France de Tourisme, soit : 

- L’accès gratuit au camping municipal. 

- Les repas et le petit déjeuner du samedi soir au dimanche midi. 

- L’ensemble des activités proposées (balades, visites, animations). 

- Le cadeau souvenir. 

- La remise des récompenses. 
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Les droits sont fixés à : 

Ä Inscription préalable : 
Pour les 2 jours : 
- Détenteurs de Carte Avantage Moto, licence FFM et UEM Card  - adultes 36,00 € 

- enfants 8 à 12 ans 18,00 € 
- Non détenteurs de Carte Avantage Moto, licence FFM et UEM Card - adultes 46,00 € 

         - enfants 8 à 12 ans 23,00 € 
Pour une seule journée : 
- Détenteurs de Carte Avantage Moto, licence FFM et UEM Card  - adultes 23,00 € 

- enfants 8 à 12 ans 11,50 € 
- Non détenteurs de Carte Avantage Moto, licence FFM et UEM Card - adultes 33,00 € 

         - enfants 8 à 12 ans 16,50 € 
  

Ä Inscription hors délai ou sur place: 
Pour les 2 jours : 
- Détenteurs de Carte Avantage Moto, licence FFM et UEM Card  - adultes  43,00 € 

         - enfants 8 à 12 ans 21,50 € 

- Non détenteurs de Carte Avantage Moto, licence FFM et UEM Card  - adultes 53,00 € 

         - enfants 8 à 12 ans 26,50 € 

Pour une seule journée : 
- Détenteurs de Carte Avantage Moto, licence FFM et UEM Card  - adultes 30,00 € 

- enfants 8 à 12 ans 15,00 € 
- Non détenteurs de Carte Avantage Moto, licence FFM et UEM Card  - adultes 4000 € 

         - enfants 8 à 12 ans 20,00 € 
 

Art.9/  La remise des prix aura lieu le dimanche aux environs de 12 heures. 

 

Art.10/ Le jury sera composé de cinq personnes : 

- le président du Moto-Club Rochelais  

- le délégué désigné par la Ligue Motocycliste Poitou-Charentes 

 - le délégué désigné par le Moto-Club Rochelais 

 - le délégué désigné par la Commission Nationale de Tourisme 

 - un membre de la Commission Nationale de Tourisme 

 

Art.11/ Les réclamations éventuelles devront être présentées par écrit, dans la demi-heure suivant la 

proclamation des résultats, par la personne ou le représentant du club ayant porté la réclamation, 

accompagnée d’une caution de 80,00 euros, qui lui sera remboursée ultérieurement, que si le bien fondé 

en est reconnu, conformément aux  règlements de la FFM. 

 

Art.12/ La participation à ce rassemblement étant acceptée comme telle par les participants volontaires, 

ceux-ci restent maîtres de leurs actes et s’engagent à ne pas rechercher la responsabilité des organisateurs, 

en cas d’incident ou d’accident dont ils seraient eux-mêmes responsables. 

Toutefois, le Moto-Club Rochelais sera couvert par une police d’assurance responsabilité civile auprès de 

AMV Assurance par le biais de son affiliation à la FFM. 

 

Art.13/ En s’inscrivant, chaque participant s’engage à respecter le présent règlement, et à se conformer 

aux directives des organisateurs et officiels de l’épreuve. 

 

visa M.C.Rochelais   visa L.M.R.Poitou-Charentes             visa F.F.M. 



 

 

FEDERATION  FRANCAISE            LIGUE  MOTOCYCLISTE 

DE  MOTOCYCLISME                POITOU – CHARENTES 

 
 
 
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE TOURISME DES CLUBS FFM 2010 

COURÇON D’AUNIS  -  29 et 30 MAI 2010  
 

BULLETIN D’INSCRIPTION PRÉALABLE 
à renvoyer impérativement avant le 19 MAI 2010, à : 

Mr Jean-Claude BORIE, 2 rue des Tamaris 17137 MARSILLY 

 tél : 05 46 09 37 90  –  courriel : f8fzc@orange.fr 

 

MOTO-CLUB ............................................................................................ LIGUE ............................................ 

Adresse du club : .................................................................................................................................................. 

Nom et Adresse du responsable sur le rassemblement ........................................................................................ 

..................................................................................................tél ..............................courriel …………………  

 NON Prénom Pilote Pass 
N° CAM ou 

LICENCE 

MOTO 

cylindrée 

VILLE 

du domicile 

1       
2       
3       
4       
5       
6       
7       
8       
9       

10       
11       
12       
13       
14       
15       
16       
17       
18       
20       

 

détenteurs de la CAM, UEM Card ou licenciés FFM  - Adules X  36,00 €  =    € 

              - enfants 8 / 12 ans X  18,00 €  =    € 

non détenteurs de la CAM, UEM Card  ou non licenciés FFM- Adultes X  46,00 €  =    € 

              - enfants 8 / 12 ans X  23,00 €  =    € 

 

le samedi        ou le dimanche        seulement (indiquer le nombre dans la case correspondante) 

détenteurs de la CAM, UEM Card ou licenciés FFM  - Adultes X  23,00 €  =    € 

                         - enfants 8 / 12 ans X  11,50 €  =    € 

non détenteurs de la CAM, UEM Card  ou non licenciés FFM- Adultes X  33,00 €  =    € 

               - enfants 8 / 12 ans X  16,50 €  =    € 

 

Ci-joint un chèque au nom du Moto-Club Rochelais du montant total des inscriptions  =    € 



 
HEBERGEMENT 

( hors camping municipal de Courçon ) 

 
CHAMBRES D’HÔTES 

Christiane DRAPPPEAU ( 350 m ) 

17 Grande Rue 17170 COURÇON 

05 46 01 62 93 - 06 08 91 74 72 

contact@weekend-17.com 

Isabelle ROYER ( 6 km, accueil motard ) 

La Pommerie 17170 ST CYR DU DORET 

05 46 31 01 25 – 06 29 54 03 92 

la-pommerie@orange.fr 

 

La pichonnière ( 6,5 km ) 

17170 St JEAN DE LIVERSAY 

05 46 01 85 00 – 06 22 36 95 05 

 

Monique PROUST (8 km) 

12 place de l’Eglise 79210 ST HILAIRE LA PALUD 

05 49 35 52 40 

 

Rémi HERAUD 

1 rue des Vignes, Cram 17170 CRAM CHABAN 

05 46 51 81 68 

 

Elisabeth CHOLLET-PLAT (11 km ) 

10 rue Ouche 79210 ARÇAIS 

05 46 35 42 59 

 

Jean LEYSSENE ( 11 km ) 

venelle du Charron 79210 ARÇAIS 

05 49 35 40 06 

 

Brigitte FRANÇOIS ( 12 km ) 

9 rue de la Garenne 17700 PUYRAVAULT 

05 46 35 47 71 
 
 
 

 

 

 

                                                                            Courçon 

 
 
 
 
 

 
           La Rochelle 

GÎTES 
Christian CHAIGNEAU ( 3,5 km ) 

Les Ouchettes 17170 COURÇON 

05 46 01 68 89 – 09 62 24 69 80 

 

Club Saint Hilaire ( 7 km ) 

La Roche 79210 ST HILAIRE LA PALUD 

05 46 35 42 51 

 

James GUAY ( 8 km ) 

25 rue de la Venise Verte 

79210 ST HILAIRE LA PALUD 

05 46 35 33 03 

 

Viviane AMUSSAT ( 9 km ) 

10
b
 route d’Arçais 79210 St HILAIRE LA PALUD 

05 49 35 39 21 

 

GAEC Les Carrières (11 km ) 

11 rue Autize, La Grande Bernegoue 85420 MAILLE 

02 51 87 03 46 

 

Jean-Michel DESCHAMPS ( 11 km ) 

10 chemin Charret 79210 ARÇAIS 

05 49 35 37 54 – 06 80 02 72 08 

info@gite-maraispoitevin.fr 

 

Pierre MAYNIAL ( 12 km ) 

1 chemin des Combes 17700 PUYRAVAULT 

05 46 68 93 08 

 

 
HÔTELS 

 
Le Relais de la Forêt ( 4 km ) 

Forêt de Benon 17170 BENON 

05 46 01 61 63 

 

Hôtel Maison Flore ( 11 km ) 

25 rue du Grand Port 79210 ARÇAIS 

05 49 76 27 11 

contact@maisonflore.com 

 

le Coq Hardi ( 12 km ) 

Grand Rue 79210 MAUZE SUR LE MIGNON 

05 49 26 30 39 

 

 

 


